
 

мκно 

 
 

      
95C IȅŘǊƻ {ǳŘπhǳŜǎǘ 
DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ¢ŀǊƴπ!Ǝƻǳǘ 
wǳŜ DǳǎǘŀǾŜ 9ƛŦŦŜƭ 
умлмн ![.L ŎŜŘŜȄ лф 
{ƛǊŜǘ ррн лум омт упмсл 
 
 
 

 

AVIS DôAPPEL A CANDIDATURE 
 

RECHERCHE DôOP£RATEURS POUR REDYNAMISER LA PLAGE dôARVIEU ï 
PARELOUP (AVEYRON-12) 

 
Convention dôoccupation temporaire du domaine public hydro®lectrique de la 

concession du Pouget 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DATE LIMITE DE R£CEPTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : 

09/05/2021 

 
 



 

нκно 

SOMMAIRE 

 

!w¢L/[9 м ς L59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! t9w{hbb9 hwD!bL{!b¢ [! /hb{¦[¢!¢Lhb ................................. о 

!w¢L/[9 н ς h.W9¢ 59 [Ω!tt9[ ! twhW9¢{ .............................................................................................. о 

!w¢L/[9 о ς /hb5L¢Lhb{ 59 [! /hb{¦[¢!¢Lhb .................................................................................... п 

оΦм π ah59 59 /hb{¦[¢!¢Lhb ........................................................................................................... п 

оΦн π 59[!L 59 ±![L5L¢9 59{ hCCw9{ ................................................................................................... п 

!w¢L/[9 п ς /hb¢9b¦ 9¢ h.¢9b¢Lhb 5¦ 5h{{L9w 59 /hb{¦[¢!¢Lhb ................................................ п 

!w¢L/[9 р ς tw9{9b¢!¢Lhb 59{ /!b5L5!¢¦w9{ 9¢ 59{ hCCw9{........................................................... п 

рΦм π 5h{{L9w w9[!¢LC ! [! /!b5L5!¢¦w9 ......................................................................................... п 

рΦн π 5h{{L9w w9[!¢LC ! [ΩhCCw9 ........................................................................................................ р 

!w¢L/[9 с ς /hb5L¢Lhb{ 5Ω9b±hL h¦ 59 w9aL{9 59{ /!b5L5!¢¦w9{ 9¢ 59{ hCCw9{ ....................... с 

!w¢L/[9 т ς /wL¢:w9{ 5Ω!b![¸{9 59{ hCCw9{ ....................................................................................... с 

!w¢L/[9 у ς w9b{9LDb9a9b¢{ /hat[9a9b¢!Lw9{ ............................................................................. т 

 

 



 

оκно 

CAHIER des CHARGES de lôAPPEL ¨ PROJET 

!w¢L/[9 м ς L59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! t9w{hbb9 hwD!bL{!b¢ [! 
/hb{¦[¢!¢Lhb 
Lôappel ¨ projets est organis® par lôentreprise EDF en sa qualit® de concessionnaire 
des retenues hydro®lectriques du plateau du L®v®zou, appartenant ¨ la concession du 
Pouget, pour le compte de lôautorit® conc®dante, la DREAL Occitanie. 

Adresse : 
EDF - Hydro Sud-Ouest 
8 rue Claude Marie Perroud 
31096 Toulouse Cedex 
T®l : 0582 060 386 

!w¢L/[9 н ς h.W9¢ 59 [Ω!tt9[ ! twhW9¢{ 
EDF est concessionnaire pour le compte de lôEtat du complexe hydro®lectrique situ® 
sur le territoire du L®vezou incluant les lacs de Pont-de-Salars, Bage, La Gourde, 
Pareloup et Villefranche de Panat. 

Ces lacs sont un facteur important dôattractivit® touristique pour le territoire rural du 

L®v®zou. Les professionnels du tourisme estiment actuellement ¨ plus de 17 000 

personnes la fr®quentation touristique annuelle autour de ces lacs. Pour contribuer au 

d®veloppement ®conomique du L®vezou, les acteurs locaux et EDF souhaitent 

redynamiser la plage dôArvieu ï Pareloup par le renouvellement dôoffres dôactivit®s 

diverses et sportives en lien avec le lac (p®dalos, canoes, paddle, animations sur lôeau 

avec surveillance, voiliers é), et par des activit®s de pleine nature telles que, circuits 

p®destres vers le Lac de La Gourde, vers Canet, vers Arvieu, ainsi qu'une offre de Vtt 

et/ou Vtt ¨ assistance ®lectrique. Ces activit®s seront accessibles aux enfants et aux 

familles. Les acteurs locaux et EDF recherchent pour cela un porteur de projet capable 

de financer, installer et exploiter, pour une dur®e de 5 ans, les ®quipements et services 

n®cessaires. 

Lôimplantation sera r®alis®e sur le lac de Pareloup, commune dôArvieu.  

Le plan dôeau de Pareloup est une retenue de barrage ¨ vocation de production 
dô®nergie. Lôattention du porteur de projet est attir®e sur les variations possibles de la 
cote du plan dôeau y compris durant la saison estivale ; except® ®v¯nement particulier 
(climatique ou exploitation), la plage de marnage sera au maximum dôenviron 4 m du 
1er juillet au 31 aout (entre les cotes 801 et 805), et pourra °tre sup®rieure en juin et 
septembre.  

Les moyens techniques mis en îuvre pour assurer les activit®s devront donc 
permettre leur d®placement afin de conserver une profondeur dôeau suffisante pour 
assurer la s®curit® des utilisateurs. 

 

Caract®ristiques essentielles : 

- Respect du r¯glement de navigation sur la retenue. 

- Respect de la r¯glementation en vigueur et future relative aux activit®s 
autoris®es. 
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- Priorit® absolue des besoins et des activit®s du concessionnaire (aucun recours 
possible suite ¨ une variation du niveau de la retenue interdisant lôexercice de 
lôactivit® autoris®e). 

- Afin dô®quilibrer lôespace nautique sur le lac, le candidat ne pourra installer son 
mat®riel ̈  aucun autre emplacement que celui mentionn® sur lôavis de publicit® 
¨ lôarticle ç lieu è. 

!w¢L/[9 о ς /hb5L¢Lhb{ 59 [! /hb{¦[¢!¢Lhb 
 

оΦм π ah59 59 /hb{¦[¢!¢Lhb 

La pr®sente consultation est un appel ¨ projets. Elle vise ¨ attribuer de faon 
transparente la conception, le financement, la r®alisation et lôexploitation dôun projet 
touristique sur le territoire du L®v®zou. 
 

оΦн π 59[!L 59 ±![L5L¢9 59{ hCCw9{ 

Le d®lai de validit® des offres est fix® ¨ 2 mois ¨ compter de la date de remise des 
offres. 

!w¢L/[9 п ς /hb¢9b¦ 9¢ h.¢9b¢Lhb 5¦ 5h{{L9w 59 /hb{¦[¢!¢Lhb 
Le dossier de consultation (DCE) est t®l®chargeable sur le site EDF ñUne Rivi¯re Un 
territoireò ̈ lôadresse suivante : 

http://rodez.developpement-edf.com/ 
 

Il comprend : 

Le pr®sent cahier des charges de la consultation comprenant les r¯gles relatives ¨ la 
consultation et ses annexes, ¨ savoir: 

- la description du site dôimplantation du projet 

- Convention dôOccupation Temporaire Type 

!w¢L/[9 р ς tw9{9b¢!¢Lhb 59{ /!b5L5!¢¦w9{ 9¢ 59{ hCCw9{ 
Les candidats transmettent leur offre en m°me temps que leur candidature dans les 
conditions fix®es ¨ lôarticle 6 du pr®sent cahier des charges. 

La candidature et lôoffre remises par chaque candidat contiennent les pi¯ces list®es ci-
dessous en franais au format ®lectronique pdf. 
 

рΦм π 5h{{L9w w9[!¢LC ! [! /!b5L5!¢¦w9 
- Lettre de motivation du candidat pr®cisant son statut juridique et sa qualit® ¨ agir 
dans ce dossier de candidature 

- Kbis de moins de 3 mois 

- Le montant et la composition de son capital 

- Les comptes annuels certifi®s des 3 derniers exercices clos (en fonction de la 
date de cr®ation de l'entreprise) accompagn®s des liasses fiscales et de leurs 
annexes 

- D®clarations appropri®es de banques ou, le cas ®ch®ant, preuve d'une 
assurance des risques professionnels pertinents 

http://rodez.developpement-edf.com/
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- Toute r®f®rence ou qualification attestant de sa capacit® financi¯re 

- Une note d®crivant les moyens humains et techniques. 

- Une attestation dôassurance responsabilit® civile professionnelle en cours de 
validit® 

 

рΦн π 5h{{L9w w9[!¢LC ! [ΩhCCw9 

Pi¯ce 1: 

Le candidat joint une note m®thodologique ou m®moire justificatif d®taillant : son projet 
dôimplantation ainsi que lôorganisation, les moyens et les modalit®s quôil sôengage ¨ 
mettre en îuvre pour financer et exploiter lôinstallation. Ce document rassemble les 
informations issues de lôanalyse par le candidat des stipulations du cahier des charges. 

Le candidat remet ¨ lôappui de son offre ¨ minima : 

- La pr®sentation d®taill®e des ®quipements et services quôil envisage dôinstaller 
sur le site, la d®limitation de celui-ci, et la surface occup®e. Il pr®cisera pour 
chacun de ces ®quipements et services, leur localisation sur le site, et les motifs 
de ses choix ; 

- Lôexplication de la mani¯re dont le projet s'int®grera dans lôenvironnement du site 
et dans la dynamique touristique du territoire du L®v®zou. 

- Les client¯les cibl®es par le projet et la fr®quentation pr®visionnelle envisag®e ; 

- Le d®tail des investissements quôil se propose de r®aliser et les garanties 
financi¯res apport®es ; 

- Le planning d®taill® dôimplantation et dôexploitation envisag®; 

- La pr®sentation de lôorganisation, des moyens et des modalit®s dôintervention 
quôil sôengage ¨ mettre en îuvre pour lôexploitation de lô®quipement, 
particuli¯rement les moyens techniques d®ploy®s ; 

- La proposition argument®e du montant de la redevance de mise ¨ disposition des 
terrains conc®d®s n®cessaires ¨ lôimplantation et ¨ lôexploitation du projet, 
sachant que ce montant ne pourra pas °tre inf®rieur ¨ 5 % du chiffre dôaffaires 
annuel g®n®r® par lôactivit® implant®e sur le domaine conc®d®. 

- La grille tarifaire quôil envisage de mettre en place ; 

- Les plans de commercialisation et de communication envisag®s pour faire la 
promotion du site aupr¯s de la client¯le cible ; 

Le candidat est libre du contenu et de la pr®sentation de cette note. 

Pi¯ce 2 : 

Le candidat pr®sente un plan de financement global des investissements quôil se 
propose de mettre en îuvre dans le cadre du contrat. 

Ce plan rappelle les d®penses pr®visionnelles dôinvestissement et d®crit les modalit®s 
de financement. Il mettra ®galement en ®vidence les apports : 

- de fonds propres et de quasi-fonds propres, 

- de financements externes (emprunts, cr®dit-bail...), 

Pi¯ce 3 : 

Le candidat joint un Compte dôExploitation Pr®visionnel (CEP). 

Le candidat devra ®tablir ce document pr®visionnel conform®ment aux indications 
suivantes : 
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- tous les montants sont exprim®s en valeur unitaire en euros constants 
(c'est-̈-dire sans actualisation) ; 

- le CEP est ®tabli sur la dur®e du contrat (5 ans), afin de suivre lô®volution 
des d®penses et des recettes sur toute la dur®e du contrat. 

Le candidat est libre du contenu et de la pr®sentation de ce CEP. 

Pi¯ce 4 : 

Le candidat devra ®tablir un document d®montrant la compatibilit® et la s®curit® de sa 
structure vis-̈-vis de lôexploitation et de la s¾ret® des ouvrages hydro®lectriques ainsi 
que vis-̈-vis des utilisateurs. 

!w¢L/[9 с ς /hb5L¢Lhb{ 5Ω9b±hL h¦ 59 w9aL{9 59{ /!b5L5!¢¦w9{ 
9¢ 59{ hCCw9{ 
Les candidats transmettent leur offre en m°me temps que leur candidature, par voie 
®lectronique ¨ lôadresse : 

hania.ouotmani@edf.fr 

 

En indiquant obligatoirement en objet : ç Appel dôOffre Redynamisation de la plage 
Arvieu - Pareloup è 

Et ce avant le 09/05/2021 minuit 

!w¢L/[9 т ς /wL¢:w9{ 5Ω!b![¸{9 59{ hCCw9{ 
Une commission de s®lection sera constitu®e pour cet appel ¨ projets. 

La Compatibilit® de lôoffre avec la s¾ret® des ouvrages hydrauliques et lôexploitation 
hydro®lectrique du lac constitue une exigence minimale. 

Les offres seront ensuite appr®ci®es au regard des crit¯res suivants, par ordre 
dôimportance : 

1) Qualit®, originalit® et attractivit® du projet propos®, notamment lôinsertion du 
projet dans lôenvironnement et dans la dynamique du territoire, en 
compl®mentarit® avec les activit®s existantes. 

2) Adaptation du projet au contexte local. 

3) Prix attrayant pour le public cible : client¯le familiale de proximit®. 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:hania.ouotmani@edf.fr
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!w¢L/[9 у ς w9b{9LDb9a9b¢{ /hat[9a9b¢!Lw9{ 
Pour obtenir tout renseignement compl®mentaire n®cessaire ¨ lô®laboration de leur 
candidature et de leur offre, les candidats pourront sôadresser ¨ : 

 
Florence ARDORINO 

D®l®gu® Territorial Tarn-Agout 

EDF-Hydro-Unit® de Production Sud-Ouest 

Direction Concessions, Eau, Environnement, Territoires 

ZI Albitech - Rue Gustave Eiffel 

81012 ALBI 

florence.ardorino@edf.fr 

T®l. : 05 63 48 87 14 

 
 

  

mailto:florence.ardorino@edf.fr
tel:+33563488714
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!bb9·9 м π Description du site dôimplantation  

Le territoire L®v®zou  

[Ŝ [ŞǾŞȊƻǳ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ !ǾŜȅǊƻƴΦ Lƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŎǎ 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Υ ƭŀŎ ŘŜ tŀǊŜƭƻǳǇ мноф ƘŀΣ tƻƴǘ ŘŜ {ŀƭŀǊǎ мфл ƘŀΣ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
tŀƴŀǘ мту Ƙŀ ǇƻǳǊ ƴŜ ŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎΧ  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ tŀǊŜƭƻǳǇΣ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎƘŜ ŘŜ tŀƴŀǘ Ŝǘ tƻƴǘ ŘŜ 

{ŀƭŀǊǎ Υ ōŀǘŜŀǳΣ ǇƭŀƴŎƘŜ Ł ǾƻƛƭŜΣ ƧŜǘ ǎƪƛΣ ŎŀƴƻšΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƭŀŎ ŎƻƳǇǘŜ н ǇƭŀƎŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜǎ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘΦ 

[Ŝ [ŞǾŞȊƻǳΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ррру ŎƻƴǘŀŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  Řǳ [ŞǾŞȊƻǳ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ллл 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

{ƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тллл ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΥ мм ƘƾǘŜƭǎΣ нн ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ нн ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ŘΩƘƾǘŜǎΣ мпо ƳŜǳōƭŞǎΣ о ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ о ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ 

tǊŝǎ ŘŜ ммр ллл ƴǳƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƴƻǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ǾŀǊƛŞ Υ 
ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ wƻŘŜȊ Ŝǘ aƛƭƭŀǳ ŀƳŝƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΦ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

Plage de Notre Dame dôAur¯s - Commune dôArvieu 
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/ŜǘǘŜ ǇƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǳǘΦ 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Υ ǘŀōƭŜǎ ŘŜ ǇƛǉǳŜπƴƛǉǳŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ŘƻǳŎƘŜǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ōŜŀŎƘπǾƻƭƭŜȅΣ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜΣ ǉǳƛƭƭƻŘǊƻƳŜΦ 
 
н ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎκǎƴŀŎƪǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ǇƭŀŎŜǎΦ 
 

! ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tŀǊŜƭƻǳǇ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜ ом ŀƻǳǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǘŜǎ 
улм Ŝǘ улрΦ [ŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

Crédit Photo : Hervé Daubeuf 

Crédit Photo : www.levezou-aveyron.com Crédit Photo : www.levezou-aveyron.com Crédit Photo : www.tourisme-aveyron.com Crédit Photo : www.tourisme-aveyron.com 

Crédit Photo : www.tourisme-aveyron.com 
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9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩ!ǊǾƛŜǳ όнлмнύ 
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ANNEXE 2 - Mod¯le de Convention dôOccupation Temporaire 



 
!ŦŦŀƛǊŜ ΧΧΧ 
ΧΧΧΧΧΦ 

 

±ƛǎŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ǿƛǎŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǇŀƎŜ мн κно 

 

AMENAGEMENT DE XXX  

CONVENTION DôOCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE 
DU DOMAINE PUBLIC HYDROELECTRIQUE 

RELATIVE A XXX 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
ELECTRICITE DE FRANCE, Soci®t® Anonyme au capital de 1 549 961 789,5 euros, dont le si¯ge 
social est situ® ¨ PARIS (8¯me), 22-30 avenue de Wagram, immatricul®e au Registre du 
Commerce et des Soci®t®s de Paris sous le nÁ 552 081 317, repr®sent®e par Madame, Monsieur 
éé.. d¾ment habilit®(e) ¨ cet effet en sa qualit® de éé., faisant ®lection de domicile ¨ éééé.. 
 
d®sign®e ci-apr¯s par l'appellation ç le concessionnaire è 

 
D'UNE PART, 

 
 
ET : 
 
éééééééééééééééé. 
d®sign®(e) ci-apr¯s par le terme ç le b®n®ficiaire è  

 
D'AUTRE PART. 

 
 
Il est expos® et convenu ce qui suit : 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Le concessionnaire exploite sur ------------------- (nom du cours dôeau), la chute hydro®lectrique de -
--------------- (nom de la chute), en qualit® de concessionnaire, conform®ment au cahier des 
charges de la concession approuv® par (d®cret ou arr°t® pr®fectoral) en date du -------------------. 
 
Cet aménagement a été conçu et réalisé pour la satisfaction du service public incombant au con-
cessionnaire, c'est-à-dire la production d'énergie électrique (hydroélectrique). C'est dans le cadre 
de cette mission que sont également exploités les ouvrages de cette chute et, par conséquent, au-
cune obligation ou attribution nôincombe au concessionnaire en dehors de sa mission énergétique. 
 

Suite ¨ lôappel ¨ projet publi® du é. au é., et ¨ la proc®dure de s®lection qui sôen est suivie, le 
b®n®ficiaire a ®t® retenu pour mettre en place éééééééééé dans les conditions pr®vues 
par le cahier des charges de lôappel ¨ projet. 
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Bien que la présence de ces installations constitue une sujétion, les parties se sont rapprochées 
pour convenir de la signature dôune convention formalisant l'accord du concessionnaire sur les tra-
vaux projetés, sous réserve de la stricte application par ééé.. (nom du Bénéficiaire), des diffé-
rentes conditions : 
dôimplantations desdites installations, 
et/ou 
dôoccupation des d®pendances immobili¯res conc®d®es de la chute de ---------------------- (nom de 
la chute), 
et/ou 
dôutilisation des ouvrages, locaux ou mat®riels mis ¨ disposition. 
 
La pr®sente est accord®e aux conditions d®finies dans les articles qui suivent et sous r®serve du 
respect de la l®gislation et de la r®glementation en vigueur actuelles et futures.  
 
Le pr®sent titre a ®t® attribu® au b®n®ficiaire dans le respect des dispositions des articles L.2122-
1-1 ̈  L. 2122-1-4 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques (CG3P). 
 

Sa délivrance a été précédée d'un appel à manifestation d'intérêt du (date) au (date), suivie d'une 
procédure de sélection des candidats. A l'issue du processus, le bénéficiaire ci-dessus identifié a 
reçu la meilleure note et a été retenu".  

 
En suite de quoi les parties ont convenu et réciproquement accepté ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1.  OBJET DE LA CONVENTION  

 
Le concessionnaire autorise le b®n®ficiaire ̈ occuper une (ou des) parcelle(s) de terrain situ®e(s) 
sur la (ou les) commune(s) de -------------- (nom des communes), faisant partie des d®pendances 
immobili¯res conc®d®es de la chute hydro®lectrique de ------ (nom de la chute), dans le but exclusif 
de circonscrire tr¯s pr®cis®ment lôobjet de mani¯re a ®viter les interpr®tations et que lôutilisation qui  
et/ou 
Le concessionnaire autorise le b®n®ficiaire ¨ utiliser (lôouvrage / le local / le mat®riel), dans le but 
exclusif de circonscrire tr¯s pr®cis®ment lôobjet de mani¯re a ®viter les interpr®tations et que  
 
La pr®sente ne porte que sur lôobjet ci-dessus strictement d®fini ; tout autre ®quipement ou toute 
autre activit® ne pourrait °tre r®alis® que par accord compl®mentaire des parties 
 
 

ARTICLE 2.  TERRAIN(S) OCCUPE(S) / OUVRAGES / MATERIEL / LOCAL MIS A DISPOSI-
TION  

 
Le droit d'occupation du domaine public hydro®lectrique conc®d® ¨ EDF s'exercera sur la (ou les) 
parcelle(s) cadastrale(s) suivante(s)  (ou autre précision concernant le situation « au droit de tel 
ouvrage, jusquô¨ telle cote, borne, muret, é. ») appartenant au domaine conc®d® de la chute de---
----------------- (nom de la chute) : 
et/ou 
Les installations du b®n®ficiaire sont implant®es sur la (ou les) parcelle(s) cadastrale(s) suivante(s) 
appartenant au domaine conc®d® de la chute de ---------------------- (nom de la chute) : 
et/ou 
Lôouvrage / mat®riel / local mis ¨ disposition est situ® sur la (ou les) parcelle(s) cadastrale(s) 
suivante(s) appartenant au domaine conc®d® de la chute de ---------------------- (nom de la chute) : 
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Commune Lieudit Section  Num®ro Observations 

    Signaler ici la pr®sence 
dôouvrages ®ventuels 

     

 
Pour plus de d®tails, les comparants d®clarent sôen r®f®rer au plan joint ¨ la pr®sente convention. 
Sur ce plan, sont rep®r®s, dôune part, le domaine public hydro®lectrique, dôautre part, les 
installations du (et/ou la zone occup®e par le) b®n®ficiaire.  
 
 

ARTICLE 3.  DESCRIPTION DES INSTALLATIONS DU BENEFICIAIRE  

 
Les installations du (et/ou la zone occupée par le) bénéficiaire sont représentées sur la pièce n° 
équi demeura annex®e ¨ la pr®sente convention apr¯s avoir ®t® sign®e par les parties et sont 
décrites ci-après : 
 
 

ARTICLE 4.  LEGISLATION APPLICABLE  

 
Le(s) bien(s) dont l'occupation est consentie faisant partie du domaine public hydro®lectrique, 
l'autorisation accord®e ne saurait en aucun cas relever de la l®gislation de droit commun. Elle 
constitue une convention dôoccupation et de mise ¨ disposition pr®caire et r®vocable dôune 
d®pendance du domaine public et non un bail.  
 
En aucun cas, pour quelque motif que ce soit ou pour quelque situation de fait qui se cr®erait, il ne 
saurait °tre admis une r®f®rence ¨ la l®gislation sur les baux commerciaux ou les baux ruraux ou 
ceux assimil®s. 
 
 

ARTICLE 5.  LIBRE ACCES EDF  

 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ laisser au concessionnaire, ¨ ses pr®pos®s et aux personnes habilit®es 
par ce dernier, la libre circulation sur le(s) bien(s) ainsi mis ¨ disposition, ainsi que son (leur) libre 
usage, usage dont il reconna´t avoir pris connaissance, aupr¯s du concessionnaire, de la nature et 
de lô®tendue. 
 
 

ARTICLE 6.  PRIORITE DES ACTIVITES DU CONCESSIONNAIRE 

 
La chute hydro®lectrique de --------------------- (nom de la chute) a pour objet la production d'®nergie 
®lectrique et son exploitation ne saurait °tre g°n®e en quoi que ce soit du fait de la pr®sente 
convention. 
 
En cons®quence, le b®n®ficiaire reconna´t que la pr®sente autorisation dôimplantation et 
dôoccupation du domaine conc®d® est accord®e ¨ titre pr®caire et r®vocable, et quôelle nôest 
constitutive dôaucun droit r®el sur les ouvrages, constructions et installations de caract¯re immobilier 
r®alis®s par le b®n®ficiaire. 
 
Par ailleurs, les installations du b®n®ficiaire pourront °tre d®plac®es / ou les terrains restitu®s ou les 
installations d®mont®es ou lôouvrage, le local ou le mat®riel mis ¨ disposition restitu® sur simple 
demande du concessionnaire motiv®e, soit par des raisons de s®curit®, soit par des imp®ratifs dôex-
ploitation ou de travaux.  
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Le b®n®ficiaire reconnaissant la priorit® absolue des besoins et des activit®s du concessionnaire 
pour l'exploitation de la chute hydro®lectrique de éééééééé., le concessionnaire pourra no-
tamment faire varier le plan d'eau selon les imp®ratifs qui sont les siens. Aucun recours, ¨ quelque 
titre que ce soit, ne pourra °tre exerc® contre le concessionnaire ou contre l'Etat, m°me en cas de 
vidange partielle ou totale de la retenue, quelle qu'en soit la dur®e ou la saison.  
 
 

ARTICLE 7.  CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC HYDROELECTRIQUE  

 
Le concessionnaire, pourra ¨ tout moment imposer au b®n®ficiaire lôobligation dôeffectuer, aux frais 
de ce dernier, tous travaux dôentretien ou de r®paration qui sôav®reraient n®cessaires ¨ la bonne 
conservation du (des) immeuble(s) mis ¨ disposition d¯s lors que ces travaux seraient motiv®s par 
lôactivit® ou les ®quipements du b®n®ficiaire. 
 
Lôex®cution de ces travaux, quels quôen soient le co¾t et la dur®e, ne sera (pas) (ni) indemnis®e (.) 
(ni compensée par une diminution de la redevance mentionnée ci-après.). 
 
Le bénéficiaire signalera au concessionnaire, d¯s quôil lôaura constat®, tout empi®tement, toute oc-
cupation, usurpation et dégradation commis par des tiers connus ou inconnus et portant atteinte à 
lôaspect et ¨ la conservation de(s) lôimmeuble(s) mis ¨ disposition. Il devra ®galement veiller à la 
conservation des bornes existantes sur le(s) terrain(s) et à pourvoir au remplacement des bornes 
sus-mentionnées disparues, déplacées ou détériorées, de son fait. 
 
 

ARTICLE 8.  JOUISSANCE DES INSTALLATIONS  

 
Le bénéficiaire aura la jouissance des installations qu'il réalisera dans le cadre de la présente con-
vention, telles qu'elles sont décrites à l'article 3 ci-dessus. 
 
Le bénéficiaire assumera désormais l'entière responsabilité desdites installations et en assurera lui-
m°me lôentretien, en accord avec le concessionnaire. 
 
Le bénéficiaire assurera lui-m°me lôexploitation de ses installations. Il s'engage néanmoins à de-
mander par écrit au préalable au concessionnaire son autorisation pour toute opération ou travaux 
projetés de même que pour toute modification de l'activité autorisée par la présente. 
 
 

ARTICLE 9.  ETAT DES LIEUX / REMISE EN ETAT DES LIEUX  

 
La pr®sente convention donnera lieu, si le concessionnaire lôestime n®cessaire, ¨ un ®tat des lieux 
contradictoire du (des) terrain(s) / ouvrage / matériel / local mis à disposition aux frais du bénéficiaire. 
Cet ®tat des lieux interviendra ¨ lôoccasion de lôentr®e en vigueur de la convention. 
OU 
A d®faut dô®tat des lieux initial, le (les) terrain(s) / ouvrage(s) / matériel(s) / local(aux) objet de la 
présente occupation et ci-dessus définis, seront réputés en bon état dans la mesure où ils remplis-
sent leur fonction au moment de lôoccupation / de la r®alisation des installations de b®n®ficiaire. 
A lôexpiration de la pr®sente autorisation et quelle quôen soit la cause (terme, résiliation), le bénéfi-
ciaire remettra en parfait état le(s) terrain(s) occupé(s) en assurant lôenl¯vement de ses installations, 
et/ou remettra lôouvrage / mat®riel / local mis ¨ disposition en bon ®tat dôentretien et ce ¨ ses frais. 
En cas de non obtempération dans un délai de deux mois, le concessionnaire aura la faculté de 
remettre le (les) terrain(s) / ouvrage(s) / matériel(s) / local(aux) en état aux frais du bénéficiaire. A 
cet effet et si nécessaire un état des lieux sera contradictoirement établi. 
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ARTICLE 10.  ENGAGEMENTS POUR LA BIODIVERSITE  

 
EDF est engag®e depuis de nombreuses ann®es dans une d®marche de gestion durable et 
respectueuse de la biodiversit® de son foncier. Lôentreprise sôastreint ¨ int®grer les enjeux 
sp®cifiques aux milieux naturels et aux esp¯ces animales et v®g®tales pr®sentes et ®tend d®sormais 
cette prise en compte de la biodiversit® aux B®n®ficiaires de conventions portant sur son foncier. 
 
Ainsi, le B®n®ficiaire devra, au-del¨ des exigences l®gales et r®glementaires auxquelles il est d®j¨ 
tenu : 

- sôinformer sur les ®ventuelles zones prot®g®es ou inventori®es, au titre du code de lôenviron-
nement, applicables au p®rim¯tre de la d®pendance mise ¨ disposition (exemples : zones 
Natura 2000/ ZNIEFF/ zones humides, é.)  

- ne pas utiliser de produits chimiques (herbicides, pesticides, fongicides, fertilisants,é) pour 
lôentretien des parcelles, sauf traitement localis® conforme ¨ un arr°t® pr®fectoral de lutte 
contre certaines esp¯ces invasives (types Ambroisie, Renou®e du Japon, etc.) ; 

- favoriser la r®alisation des travaux susceptibles dôaffecter la biodiversit® (gyrobroyage, 
fauche, taille des haiesé) en dehors des p®riodes de nidification ; 

- favoriser lôemploi du v®g®tal local et, en tout ®tat de cause, ne pas planter dôesp¯ces exo-
tiques ; 

- soumettre pr®alablement ¨ EDF tout projet de construction ou plantation/v®g®talisation ; 
- de faon g®n®rale, maintenir en bon ®tat dôentretien, de propret® et dôesth®tique les biens 
mis ¨ disposition, les constructions et installations futures, ainsi que les abords, cl¹tures et 
portail dôacc¯s. 
 

Dans le cadre de son activit® exerc®e sur la (les) parcelle(s), le B®n®ficiaire devra ®galement : [¨ 
pr®ciser] ; 
 
En cas de constat par EDF du non-respect par le B®n®ficiaire de ses engagements et apr¯s une 
mise en demeure du B®n®ficiaire par EDF, par lettre recommand®e avec accus® de r®ception, rest®e 
sans suite, EDF pourra °tre amen®e ¨ r®silier la convention pour non-respect de ses obligations par 
le B®n®ficiaire dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle [à compléter] de la Convention. 
 
Lorsque que la convention porte sur du foncier situ® en zone Natura 2000, le B®n®ficiaire peut 
®galement sôengager dans le cadre dôune charte ou dôun contrat Natura 2000, et dans ce dernier 
cas, b®n®ficier des contreparties financi¯res associ®es (MAET ou aides non agricoles). EDF pourra 
accompagner le B®n®ficiaire dans cette d®marche sôil le souhaite. 
 
 

ARTICLE 11.  EXECUTION DES TRAVAUX 

 
Les travaux de réalisation des installations du bénéficiaire devront répondre aux normes de 
sécurité en vigueur et être exécutés suivant les règles de l'art, conformément au dossier détaillé de 
ses installations.  
 
 11-1. Nature des travaux 
 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ faire respecter, lors des travaux, le dossier technique soumis au conces-
sionnaire avant leur commencement. En cas de modification apportée à ce dossier, le bénéficiaire 
communiquera les plans d'exécution modifiés au concessionnaire. 
Ce dossier ainsi que la demande de travaux correspondante devront être adressés à :  
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ELECTRICITE DE FRANCE 
Monsieur  le Chef du Groupement de ------------------------- 

ADRESSE 
(Tél. : ---------------- ï Fax : ---------------) 

 
La responsabilité du bénéficiaire ne pourra, en aucun cas, être dégagée vis-à-vis du concessionnaire 
pour le motif que les travaux ont fait l'objet d'une entente préalable sur le dossier des installations 
ou sur les plans et conditions particuli¯res de leur r®alisation, sauf sôil ®tait d®montr® que cette der-
nière avait commis une faute lourde en les acceptant. 
 
Les travaux seront conduits sous lôenti¯re responsabilit® du b®n®ficiaire et ¨ ses frais exclusifs. Lôac-
cord tacite ou exprès du concessionnaire sur les aspects techniques ne saurait entraîner pour cette 
dernière une quelconque reconnaissance de responsabilité, ni dégager celle du bénéficiaire des 
conséquences que pourraient avoir, tant pour les installations elles-même que vis-à-vis des tiers, 
lôex®cution des travaux, lôimperfection des dispositions adopt®es ou la pr®sence de ces installations. 
 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ porter ¨ la connaissance des entreprises intervenant pour son compte 
dans la réalisation de ces travaux les termes de la présente convention et à les faire respecter. 
 
 11-2. Obligations du bénéficiaire  
 
Les dispositions ou travaux de protection susceptibles de r®sulter de la mise en îuvre des pres-
criptions qui pourraient être instituées ultérieurement à la présente seront conduits sous l'entière 
responsabilité du bénéficiaire et à ses frais. 
  
Le bénéficiaire remettra les terrains occupés en bon état après exécution des travaux et à la suite 
de toute intervention ultérieure. 
 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ respecter les dispositions l®gales et r®glementaires notamment en ma-
ti¯re de s®curit®, salubrit® et de protection de lôenvironnement. La pr®sente convention est conclue 
sous la condition suspensive que le Bénéficiaire obtienne toutes les autorisations éventuelles né-
cessaires pour lôexercice de son activit®, d®livr®es par les administrations comp®tentes. Tout retrait 
ou non renouvellement desdites autorisations provoquerait immédiatement la résolution de la con-
vention, de plein droit et sans indemnité. 
 
Conformément aux engagements pris par le concessionnaire pour la protection de l'environnement, 
le bénéficiaire s'engage à utiliser le(s) terrain(s) mis à disposition dans le respect de la conservation 
du milieu écologique et à maintenir la diversité de la flore et des espèces animales. 
 

11-3. Travaux ultérieurs 
 

Pr®alablement ¨ la r®alisation de travaux dôentretien, de r®paration ou de renouvellement sur ses 
installations, le bénéficiaire informera le concessionnaire de la consistance et de la date des travaux 
projetés, ainsi que de leur durée prévue.  
 
Hors cas dôurgence, le b®n®ficiaire portera cette information au concessionnaire au plus tard 1 mois 
avant la réalisation des travaux.  
 
Le Concessionnaire pourra refuser la r®alisation de ces travaux sóils sôav®raient incompatibles avec 
les conditions dôexploitation de la Concession, tout particuli¯rement en termes de s¾ret® des tiers, 
de sécurité des personnels et de production hydroélectrique. 
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En cas de cons®quences dommageables, lôaccord tacite ou expr¯s du concessionnaire ¨ propos de 
ces travaux ne saurait en aucun cas entraîner de sa part une quelconque reconnaissance de res-
ponsabilité, ni dégager la responsabilité du bénéficiaire réalisant ces travaux. 
 
Le B®n®ficiaire et le Concessionnaire sôengagent ¨ coop®rer et ¨ ®changer les informations requises 
pour permettre ¨ chaque Partie dô®tablir ses programmes de travaux en minimisant les impacts pour 
chacun. 
 
 

ARTICLE 12.  RESPECT DES DROITS DES TIERS  

 
Le B®n®ficiaire sôengage ¨ exercer les droits qui lui sont conf®r®s par la pr®sente en respectant 
ceux qui sont ou seront accord®s aux tiers. 
 
Lôoccupation est ainsi consentie sous r®serve des droits des tiers, parmi lesquels ceux des 
titulaires des droits de p°che et de chasse, ainsi que des b®n®ficiaires des r¯glements faits par les 
autorit®s municipales et pr®fectorales, des servitudes administratives et de celles r®sultant du code 
forestier.  
 
Les droits des tiers ®tant dans tous les cas r®serv®s, le B®n®ficiaire fera son affaire de tout litige 
susceptible de sô®lever du chef dôune ®ventuelle coexistence entre les activit®s qui lui sont d®volues 
et celles qui lui seraient ®trang¯res.  
 
  

ARTICLE 13.  CONDITIONS SUSPENSIVES 

 
La présente convention est conclue sous la condition suspensive que le bénéficiaire obtienne toutes 
les autorisations ®ventuelles n®cessaires pour lôexercice de son activit®, d®livr®es par les adminis-
trations comp®tentes et respecte lôensemble des obligations et formalit®s impos®es par les diff®-
rentes réglementations. Tout retrait ou non renouvellement desdites autorisations provoquerait im-
médiatement la résolution de la convention, de plein droit et sans indemnité. 

ARTICLE 14.  CONDITIONS DôOCCUPATION 

 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ utiliser ses installations et le (les) terrain(s) / ouvrage(s) / mat®riel(s) / 
local(aux) et les abords imm®diats raisonnablement, et ¨ les entretenir en parfait ®tat.  
 
Le b®n®ficiaire sôengage ¨ ne proc®der ¨ aucun acte pouvant nuire directement ou indirectement ¨ 
lôexploitation de la chute hydro®lectrique de  é.  ni ¨ la conservation des terrains et am®nagements 
de cette chute.  
 
Il sôefforcera de ne pas susciter pour le concessionnaire des contraintes inutiles notamment au re-
gard de lôacc¯s aux d®pendances de la concession. A cette fin, il se concertera avec le concession-
naire, chaque fois que nécessaire, afin de déterminer en commun les moyens techniques et les 
comportements propres à réduire au minimum les inconvénients pour les deux parties et pour assu-
rer le respect des droits du concessionnaire, droits r®sultant de la l®gislation sur lôhydro®lectricit®, 
du cahier des charges particulier de la chute deéé... et des accords quôil vise, de son r¯glement 
dôeau et des consignes. 
 
Le b®n®ficiaire prendra toutes les mesures n®cessaires afin dôassurer, sur la zone occup®e par lui, 
la s®curit® des personnes et des biens au regard des risques li®s ¨ la pr®sence des ouvrages 
hydro®lectriques du concessionnaire, en tenant compte tout particuli¯rement des risques 
mentionn®s dans lôannexe nÁ (---) "Exposition des tiers aux risques / Document s®curit® tiers", faisant 
partie int®grante de la pr®sente convention.  
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Pr®alablement ¨ toute intervention sur la (ou les) parcelle(s) faisant lôobjet de la pr®sente convention 
et intéressant aussi bien la mise en place de ses installations que dô®ventuels travaux ¨ r®aliser 
ult®rieurement, le b®n®ficiaire sôengage ¨ contacter le repr®sentant du concessionnaire mentionn® 
¨ lôarticle XXX pour ®tablir les documents n®cessaires ¨ la s®curit® du chantier et dôautorisation 
dôacc¯s. 
 
Le b®n®ficiaire sôoblige ¨ porter ¨ la connaissance de ses pr®pos®s, membres, ®quipages, usagers, 
invit®s ou visiteurs toute information li®e ¨ lôexploitation de la chute de -------------- que lui 
communiquera par ®crit le concessionnaire. 
 
Le b®n®ficiaire fera son affaire personnelle, hors de toute intervention et responsabilit® du 
concessionnaire, des risques qui d®coulent de ces informations pour ses activit®s objet de la 
pr®sente convention. 
 
Le bénéficiaire mettra en oeuvre, à ses frais et sous sa responsabilité, et entretiendra les supports 
dôinformation li®s ¨ la s®curit® de son activit®. Cette mise en oeuvre sôeffectuera en concertation 
avec le concessionnaire. 
 
Le b®n®ficiaire informera ses mandataires, ®quipages, usagers, invit®s et visiteurs des dangers de 
tout type qu'ils sont susceptibles de provoquer par leur imprudence, n®gligence, inattention m°me 
si ces dangers r®sultent du seul exercice de l'activit® et de la seule utilisation de l'®quipement ici 
vis®. 
 
Le b®n®ficiaire devra informer le concessionnaire de toute situation dangereuse connue de lui et 
susceptible de porter atteinte ¨ son int®grit® physique, ¨ celle de ses ayants-droit ou dôune faon 
plus g®n®rale, des tiers. 
 
 

ARTICLE 15.  OBLIGATIONS DU CONCESSIONNAIRE  

Le concessionnaire conserve la libre disposition des d®pendances occup®es conform®ment ¨ lôar-
ticle 2. Il sôefforcera cependant :  
 

- de ne procéder, sans en avoir au préalable informé le bénéficiaire, à aucune modification du 
profil du terrain, des constructions, des plantations, ouvrages, é de la chute ; 

- de sôabstenir de tout acte ®tranger ¨ lôexploitation de la chute de nature ¨ nuire soit ¨ lôactivit® 
du b®n®ficiaire soit au bon fonctionnement, ¨ lôentretien et ¨ la conservation des ouvrages 
du bénéficiaire 

- de garantir au bénéficiaire ainsi quô¨ ses ayants droit le libre acc¯s ¨ ses installations 
 
 

ARTICLE 16.  RESPONSABILITE  

 
Le bénéficiaire s'engage expressément à n'exercer aucune action contre le concessionnaire, ses 
agents ou ses préposés, et à les garantir contre tout recours exercé contre eux à quelque titre que 
ce soit par des tiers, en cas de dommages de toute nature imputables aux installations mentionnées 
dans la présente convention et causés par leur utilisation.  
 
Les dommages causés aux terrains ou ouvrages du concessionnaire du fait de l'occupation consen-
tie ou en raison de lôexistence ou de lôutilisation des ouvrages du b®n®ficiaire ou des travaux sôy 
rapportant, et sous réserve que le concessionnaire établisse le lien de causalité entre les dommages 
constat®s et lôexistence ou lôutilisation de ces ouvrages ou exécution de ces travaux, seront pris en 
charge par le bénéficiaire (si sa responsabilité est démontrée). 
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Si ces dommages sont eux-mêmes générateurs de dégâts envers les tiers, les usagers du domaine 
occupé ou les participants au travail public dont le concessionnaire d®tient la ma´trise dôouvrage, le 
contractant ou son assureur se substituera au concessionnaire ou le garantira dans le cas où une 
action en responsabilité serait intentée son encontre. 
 
Les dommages causés aux biens du contractant du fait de lôexploitation des ouvrages du domaine 
public hydroélectrique seront pris en charge par le concessionnaire si sa responsabilité est démon-
trée. 
 
Si ces dommages sont eux-mêmes générateurs de préjudices envers les tiers, les usagers ou les 
participants à l'occupation consentie, le concessionnaire garantira le bénéficiaire dans le cas où une 
action en responsabilité serait intentée à son encontre et pour autant que la faute du concessionnaire 
soit établie. 
 
 

ARTICLE 17.  ASSURANCE 

 
En application de la pr®sente convention, le b®n®ficiaire s'engage ¨ souscrire une assurance 
garantissant sa responsabilit® en cas de dommages corporels, mat®riels ou immat®riels que 
pourraient subir les tiers, le concessionnaire ou son personnel sur le p®rim¯tre de la zone mise ¨ 
disposition par le concessionnaire (cf. plan annex®) ceci quels que soient l'®tat et le fonctionnement 
en toutes circonstances du (des) bien(s) mis ¨ disposition. 
 
Conform®ment aux principes de responsabilit® d®finis dans la pr®sente convention, cette 
assurance comportera une clause de non recours contre le concessionnaire et son personnel et 
les garantira ¨ la suite de toute action exerc®e directement ¨ leur encontre en raison de 
dommages imputables aux installations mentionn®es dans la pr®sente et caus®s par leur 
utilisation. 
 
 

ARTICLE 18.  REDEVANCE ï INDEMNITE DE FRAIS DE DOSSIER  

 
La présente autorisation est consentie moyennant le versement par le bénéficiaire d'une redevance 
annuelle repr®sentant .....% du chiffre dôaffaire g®n®r® par lôactivit® objet de la présente autorisation. 
Cette redevance ne pourra °tre inf®rieure ¨ é..ú. Le b®n®ficiaire communiquera tous les ®l®ments 
permettant la d®termination du chiffre dôaffaire g®n®r® au plus tard le é.. de chaque ann®e. 

Ou 
La pr®sente autorisation est consentie moyennant le versement par le b®n®ficiaire d'une redevance 
annuelle et r®visable dôun montant de ------------- euros, lô®ch®ance ®tant fix®e au -----------------------.  
 
Le concessionnaire communiquera annuellement au b®n®ficiaire le nouveau montant de la 
redevance. Ce montant sera r®vis® au 1er janvier de chaque ann®e en fonction de la derni¯re valeur 
connue ¨ cette date de l'indice INSEE des prix ¨ la consommation ou construction. L'indice de d®part 
est celui de mois ann®e (--valeur--)." 
Et 
Le b®n®ficiaire versera ®galement une indemnit® unique et forfaitaire de ------------- euros au titre des 
frais d'®tude et de constitution du dossier. 
 
La redevance et l'indemnit® seront r®gl®es par le b®n®ficiaire au concessionnaire, par ch¯que 
bancaire ou postal, ou par virement, d¯s r®ception de(s) la facture(s) correspondante(s) et 
seront(sera) ¨ envoyer ¨ lôadresse mentionn®e sur le(s) document(s). 
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Toute n®gligence dans le r¯glement de la redevance et/ou lôindemnit® am¯nera le concessionnaire 
¨ facturer des frais de relance au b®n®ficiaire. 
 
Si lôun des param¯tres dôindexation ci-dessus venait ¨ °tre modifi® ou sôil cessait dô°tre publi®, lôune 
ou lôautre des parties pourra demander un am®nagement en vue dôadopter une formule plus adapt®e 
qui sera pr®cis®e par un avenant ¨ la pr®sente convention.  
 
 

ARTICLE 19.  INDEMNISATION DES PERTES DE PRODUCTION ENERGETIQUES 

 
Les pertes de production subies par le concessionnaire ¨ lôoccasion des dommages de toute nature 
causés aux ouvrages du concessionnaire du fait de la présente seront indemnisées par le bénéfi-
ciaire. Cette indemnité sera payée au vu  des justifications apportées par le concessionnaire du 
préjudice subi. 
 
 

ARTICLE 20.  SURCOUT DôEXPLOITATION 

 
Au cas o½ lôutilisation de lôinstallation, des locaux ou ®quipements du b®n®ficiaire ou lôactivit® de ce 
dernier viendrait ¨ rendre plus on®reuse, pour EDF, lôexploitation de la chute ou la r®alisation des 
travaux hydro®lectriques, le suppl®ment de co¾t sera soumis ¨ la proc®dure identique ¨ celle de 
lôarticle pr®c®dent. 
 
 

ARTICLE 21.  ENTREE EN VIGUEUR  

 
La présente convention entrera en vigueur à la signature par les parties. 
 
 

ARTICLE 22.  DUREE 

 
Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, la 
présente autorisation est conclue à titre personnel, précaire et révocable, et expire de plein droit le 
xxx. 

 
 

ARTICLE 23.  SUSPENSION OU RESILIATION 

 
Le concessionnaire pourra suspendre unilat®ralement lôex®cution de la pr®sente Convention ¨ tout 
moment et sans versement dôaucune indemnit® au profit du b®n®ficiaire pour des raisons de 
s®curit®, pour les motifs tir®s de son exploitation ou des n®cessit®s du Service Public dont il a la 
charge, motifs dont il sera seul juge. Le Concessionnaire sôengage ¨ respecter, sauf urgence, un 
d®lai de pr®venance de xx jours.  
Le Concessionnaire pourra r®silier unilat®ralement la pr®sente Convention pour des motifs dôint®r°t 
g®n®ral tels que ceux pr®cis®s ¨ lôalin®a pr®c®dent, dont il sera seul juge, sans versement dôaucune 
indemnit®.  
 
En outre, le Concessionnaire pourra ®galement r®silier la pr®sente Convention en cas de 
manquement du B®n®ficiaire aux stipulations des pr®sentes, apr¯s mise en demeure par lettre 
recommand®e avec accus® de r®ception rest®e sans effet pendant une dur®e de xx mois. 
Le b®n®ficiaire pourra ®galement d®noncer la pr®sente convention unilat®ralement, sans devoir en 
justifier les motifs, ni verser dôindemnit®.  
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La pr®sente convention pourra alors °tre r®sili®e par lôenvoi dôune lettre recommand®e avec accus® 
de r®ception en respectant un pr®avis de xx mois [ou bien sans pr®avis ?]. Dans les hypoth¯ses 
vis®es ci-dessus, la suspension ou la r®siliation interviendront ¨ compter de leur notification. 
 
 

ARTICLE 24.  INTERLOCUTEURS 

 
Pour l'exécution des présentes, les interlocuteurs sont : 

EDF CC PFA (le Gestion-
naire) 

EDF UP (le concessionnaire) 
 

XXX (le bénéficiaire) 
 
 

 
 

ARTICLE 25.  AVENANT 

 
La pr®sente autorisation ne porte que sur lôobjet ci-dessus strictement d®fini ; toute autre 
installation et/ou occupation ne pourrait °tre r®alis®e que par accord compl®mentaire des parties 
selon les m°mes formes.  
 
 

ARTICLE 26.  TRANSMISSIBILITE  

 
La pr®sente ®tant personnelle au b®n®ficiaire, il ne pourra c®der ¨ un tiers les droits qui lui sont 
consentis par la pr®sente mise ¨ disposition. 
 
 

ARTICLE 27.  FACULTE DE SUBSTITUTION DE LôETAT 

 
L'Etat aura la facult® de se substituer au concessionnaire pour l'application de la pr®sente 
convention en cas de rachat, de d®ch®ance ou d'expiration du titre administratif de la chute 
hydro®lectrique de ----------------. 
 
 

ARTICLE 28.  LITIGES  

 
En cas de divergence entre le b®n®ficiaire et le concessionnaire sur l'application et l'interpr®tation 
de la pr®sente convention, le litige ne devra °tre port® devant la juridiction comp®tente du lieu de 
situation de la (des) parcelle(s) qu'apr¯s l'®chec d'une tentative d'accord amiable constat® au plus 
tard dans un d®lai d'un an ¨ partir de la naissance du litige. 
 
A lôoccasion de cette proc®dure, le b®n®ficiaire ne pourra sôopposer ¨ lôintervention de la DREAL. 
ou du Pr®fet que le concessionnaire pourra solliciter. 
 
Le recours ¨ l'une quelconque de ces proc®dures ne devra en aucun cas emp°cher la r®paration 
effective du dommage jug®e n®cessaire par l'une ou l'autre des parties. 
 
 

ARTICLE 29.  IMPOTS, TAXES ET AUTRES REDEVANCES  

 
Le b®n®ficiaire s'acquittera de tous imp¹ts, taxes et redevances pouvant °tre dus ¨ l'Etat ou toute 
autre collectivit® territoriale du fait de l'ex®cution de la pr®sente convention. 
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ARTICLE 30.  PIECES JOINTES 

 
Les pi¯ces suivantes font partie int®grante de la pr®sente convention et lui demeureront 
annex®es : 

- Plan parcellaire 
- Document s®curit® tiers 
- Etc 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait ¨ééééééé, leééééééé. Fait ¨ééééééé, leééééééé. 

Pour le concessionnaire 
Nom :  
Qualit® :  
 
 
 
Tampon & signature : 
 
 

Pour le b®n®ficiaire   
Nom :  
Qualit® :  
 
 
 
Tampon & signature : 
 
 

 
Fait en deux exemplaires : 

- un pour chacune des parties, 
- une copie pour lôAutorit® charg®e du contr¹le des concessions, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations vous concernant sont enregistr®es dans un fichier informatis®, elles sont n®cessaires ¨ la 
souscription et la gestion du pr®sent contrat et sont destin®es ¨ EDF, ses mandataires et prestataires. Elles 
sont conserv®es pendant [A COMPLETER]. 
 
Conform®ment aux dispositions de la loi nÁ 78-17 du 6 janvier 1978 modifi®e, en justifiant de votre identit®, 
vous pouvez exercer vos droits d'acc¯s, de communication, de rectification, de portabilit®, de limitation, 
d'opposition et de suppression sur ces donn®es, en vous adressant ¨ EDF DTEAM CCPFA, D®partement 
Expertise Foncier Industriel ï 4 rue CM Perroud  - 31100 Toulouse. Ces droits peuvent ®galement °tre 
exerc®s aupr¯s du D®l®gu® ¨ la protection des donn®es dôEDF par courrier ®lectronique ¨ lôadresse ç 
informatique-et-libertes@edf.fr è.  

mailto:informatique-et-libertes@edf.fr

